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I. Introduction

1. Dans sa résolution 55/222 du 23 décembre 2000,
l’Assemblée générale a noté avec satisfaction que des
mesures avaient été prises pour accroître l’utilisation
des centres de conférences de la Commission économi-
que et sociale pour l’Asie et le Pacifique (CESAP) et
de la Commission économique pour l’Afrique (CEA),
situés à Bangkok et Addis-Abeba, a noté avec préoccu-
pation l’insuffisance des directives opérationnelles
concernant la gestion de ces centres, a noté avec une
profonde préoccupation que la structure des effectifs du
centre d’Addis-Abeba était inadéquate et que les res-
sources financières disponibles pour promouvoir
l’utilisation de ce centre étaient insuffisantes et a prié
le Secrétaire général de poursuivre l’étude de toutes les
formules qui pourraient permettre de continuer à ac-
croître l’utilisation des centres de conférences susmen-
tionnés et de lui faire rapport à ce sujet à sa cinquante-
sixième session, par l’intermédiaire du Comité des
conférences.

2. En réponse à cette demande, et comme le précé-
dent rapport du Secrétaire général (A/55/410), le pré-
sent rapport fait le bilan de l’utilisation des deux cen-

tres, des mesures prises et des projets, et des difficultés
qui subsistent.

II. Fonctionnement du centre
de conférences des Nations Unies
à Bangkok

A. Utilisation

3. Comme suite à la demande formulée par
l’Assemblée générale dans sa résolution 55/222, il a été
procédé à un examen de l’utilisation du centre de
conférences de Bangkok pour l’année 2000 et jusqu’au
mois de mai 2001.

4. Grâce aux mesures décrites dans le précédent
rapport et aux efforts du personnel, l’utilisation du
centre n’a cessé d’augmenter. En 2000, un total de
499 réunions ou manifestations s’y sont tenues
(334 réunions de la CESAP, 68 réunions ou manifesta-
tions d’autres entités et 97 réceptions). Il y a donc eu
progrès par rapport aux autres années, puisque les chif-
fres étaient de 423 en 1999, 374 en 1998 et 353 en
1997. Pour les cinq premiers mois de 2001, le centre a
accueilli 219 réunions ou manifestations (165 réunions
de la CESAP, 23 réunions ou manifestations d’autres
entités et 31 réceptions).* A/56/150.

** Le présent rapport contient les informations les plus
récentes.
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5. Dans la mesure où la tendance actuelle est à
l’organisation d’activités parallèles telles
qu’expositions, réunions de groupes de travail et confé-
rences et points de presse, il peut être utile d’indiquer
le nombre de fois où les salles de réunion elles-mêmes
ont effectivement été utilisées. Le centre de Bangkok
compte 14 salles de réunion (pour plus de détails, voir
A/55/410, par. 7), tandis que celui d’Addis-Abeba en a
9 (par. 24). Il convient de noter que le nombre de salles
de réunion disponibles et le volume d’activités du lieu
d’affectation concerné sont des facteurs qui doivent
être pris en compte lorsque l’on calcule le taux
d’utilisation de chaque centre. Les 14 salles de réunion
de Bangkok ont été utilisées 776 fois au total en 1999
(65 fois par mois), 953 fois en 2000 (79 fois par mois)
et 512 fois (102 fois par mois) entre janvier et mai
2001.

6. L’importance des manifestations et le statut des
organisateurs qui utilisent les installations et les servi-
ces du centre sont des facteurs tout aussi importants.
Des exemples de manifestations d’entités autres que la
CESAP organisées au centre en 2000 sont donnés ci-
dessous :

a) Examen en l’an 2000 du suivi de la Confé-
rence Asie-Pacifique sur l’éducation pour tous, janvier
2000, 400 participants, organisé par l’Organisation des
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture;

b) Assemblée annuelle de l’Agence nationale
pour la science et la technologie, avril 2000, 700 parti-
cipants, organisée par l’Agence (organisme d’État
thaïlandais);

c) Séminaire sur la bonne gouvernance à
l’intention des institutions financières, juin 2000,
400 participants, organisé par la Banque de Thaïlande;

d) « Pirap-Jabiru 2000 », séminaire de forma-
tion conjoint australo-thaïlandais, juin 2000, 120 parti-
cipants représentant les Gouvernements des deux pays,
organisé par l’ambassade d’Australie à Bangkok;

e) Annual Economic Review Forum, août
2000, 400 participants, organisé par Reed Tradex Co.,
Ltd. (organisateur de conférences professionnel);

f) Congrès national sur le droit, septembre
2000, 700 participants, organisé par l’Institut pour
l’établissement de services d’aide juridique, Bureau du
Conseil d’État (institution d’État thaïlandaise);

g) Congrès international intitulé « Association
des nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE) : pour une
région exempte de drogues en 2015 », 250 participants,
organisé par le Programme des Nations Unies pour le
contrôle international des drogues.

B. Difficultés

7. Pratiquement toutes les difficultés mentionnées
dans le précédent rapport (A/55/410, par. 11 à 15) sub-
sistent. En particulier, l’aménagement des salles de
réunion, qui correspond à celui d’une salle de confé-
rence classique à l’ONU, ne convient pas pour les ma-
nifestations d’entités autres que la CESAP. C’est ainsi
qu’il n’a pas été possible de donner une suite positive
aux demandes de certains organisateurs. Pour que le
centre puisse davantage être utilisé à des fins commer-
ciales, il faudrait qu’une des grandes salles de confé-
rence soit réaménagée et convertie en salle polyvalente
dans laquelle le mobilier puisse être déplacé. Le coût
estimatif de ce réaménagement est de 273 000 dollars.

8. Un administrateur de la classe P-2, expressément
chargé d’aider à organiser les activités de promotion, à
gérer le centre et à en accroître l’utilisation, a été trans-
féré au Groupe des services de conférence.

C. Mesures prises et projets

9. En plus des mesures indiquées dans le précédent
rapport (A/55/410, par. 16 à 19), un cybercafé a été
installé au rez-de-chaussée du centre; huit ordinateurs
donnant accès à l’Internet y sont mis à la disposition de
ceux qui participent aux réunions et manifestations.

10. Un bar et une librairie/boutique de souvenirs vont
être installés au rez-de-chaussée du centre, dans les
limites des ressources disponibles.

11. Les États Membres, les institutions spécialisées et
autres entités des Nations Unies, les organisations ré-
gionales et autres, et les sociétés privées sont cons-
tamment encouragés à organiser leurs séminaires,
conférences et manifestations au centre.

12. Si les États Membres le souhaitent et si les res-
sources requises sont dégagées, une des grandes salles
de conférence pourrait être réaménagée et transformée
en salle polyvalente, avec du mobilier pouvant être
déplacé, pour que le centre puisse être davantage utilisé
à des fins commerciales.
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13. On continue de s’efforcer de tirer parti des com-
pétences et de l’expérience des organisateurs de confé-
rences professionnels et de coopérer avec eux pour
qu’ils amènent leurs clients au centre, étant entendu
que les manifestations doivent être compatibles avec
les buts et principes des Nations Unies.

III. Fonctionnement du centre
de conférences des Nations Unies
à Addis-Abeba

A. Utilisation

14. Comme il est indiqué plus loin, plusieurs mesures
ont été prises pour accroître l’utilisation des installa-
tions du centre d’Addis-Abeba. Le résultat est qu’en
2000, le centre a accueilli 491 réunions ou manifesta-
tions se répartissant comme suit : 306 réunions de la
CEA, 100 réunions d’entités des Nations Unies et
85 réunions ou manifestations d’entités extérieures. Le
nombre total de réunions et manifestations a considéra-
blement augmenté, puisqu’il était de 343 en 1998 et de
356 en 1999.

15. Il est encourageant de constater qu’en 2000, le
taux d’utilisation s’est établi à 41,26 %, contre 28,82 %
en 1998 et 29,92 % en 1999; cette forte augmentation
est due à des stratégies de promotion et de publicité
déjà suivies, bien qu’à échelle plus modeste, les années
précédentes.

16. Comme il est indiqué dans le rapport précédent
(A/55/410, par. 32), les directeurs de programme conti-
nuent d’être encouragés à faire davantage usage des
installations du centre, au lieu d’organiser des réunions
ailleurs qu’à Addis-Abeba. Le nombre de réunions or-
ganisées par les divisions de la CEA est en augmenta-
tion, ce qui montre que, par rapport aux autres années,
la CEA a fait une meilleure utilisation du centre.

17. Grâce aux efforts concertés de son personnel, qui
organise des visites à l’intention des organisateurs de
conférences locaux et mène des activités de promotion
et de publicité sur le plan tant local qu’international,
ainsi qu’à l’expérience positive des organisateurs qui
l’utilisent, le centre a accueilli de nombreuses mani-
festations d’entités des Nations Unies et d’entités exté-
rieures au système. Le tableau ci-dessous illustre
l’augmentation du nombre de réunions et manifesta-
tions organisées au centre.

Nombre de réunions et manifestations organisées
au centre de conférence des Nations Unies
à Addis-Abeba, 1998-2000

1998 1999 2000

Commission économique
pour l’Afrique 195 228 306

Entités des Nations Unies 122 68 100

Autres 26 60 85

Total 343 356 491

18. De janvier à juillet 2001, le centre a accueilli
158 réunions ou manifestations au total, dont 88 orga-
nisées par la CEA, 52 par des entités des Nations Unies
et 19 par des entités extérieures au système.

B. Difficultés

19. La situation à Addis-Abeba est la même qu’à
Bangkok : malgré les améliorations mentionnées et les
mesures prises, les difficultés décrites dans le rapport
précédent (A/55/410, par. 26 à 29) subsistent.

C. Mesures prises et projets

20. La situation n’a pas changé pour ce qui est du
fonctionnement du centre, mais des mesures sont prises
pour atténuer les difficultés. Ainsi, un fonctionnaire du
centre de conférences des Nations Unies à Nairobi a été
détaché à Addis-Abeba pour y aider à la gestion des
activités.

21. Par ailleurs, un administrateur de la classe P-3,
qui dirigera le Groupe de la coordination des conféren-
ces, est en train d’être recruté, et d’autres fonctionnai-
res seront réaffectés pour faciliter le fonctionnement du
centre.

22. Étant donné le succès de la réunion que le Forum
africain du développement a tenue en décembre 2000
avec, en parallèle, une manifestation dans la salle
d’exposition, plusieurs organisateurs de conférences
ont fait savoir qu’ils seraient désireux d’organiser des
manifestations parallèles au centre. En juin 2001, le
British Council y a organisé une exposition intitulée
« Ethiopian Knowledge Age », qui comptait 23 expo-
sants et a remporté un franc succès.
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23. Les efforts se poursuivent pour encourager la
CEA, les entités des Nations Unies, les organisations
régionales, les ambassades et d’autres organismes exté-
rieurs au système des Nations Unies à utiliser le centre
pour leurs manifestations, réceptions et expositions.

24. Un contrat de restauration avantageux a été négo-
cié avec le Sheraton Addis, et une restauration de qua-
lité peut désormais être offerte lors de toutes les mani-
festations organisées au centre.

IV. Conclusions

25. L’évolution encourageante de l’utilisation des
deux centres s’est confirmée en 2000 et au cours de la
première moitié de 2001. Si les secrétariats concernés
poursuivent leurs efforts et si les projets se concréti-
sent, l’utilisation des deux centres devrait continuer
d’augmenter.

26. Étant donné la reprise économique dans les deux
régions et compte tenu de la qualité des installations et
des services fournis, beaucoup d’organisateurs exté-
rieurs à la CESAP et à la CEA deviennent des clients
réguliers des centres. Comme les installations de
Bangkok et d’Addis-Abeba sont relativement nouvelles
et qu’il faut donner du temps aux activités de publicité
et de promotion, entreprises récemment, pour donner
des résultats appréciables, on peut raisonnablement se
dire que les centres vont continuer à diversifier leurs
services et accueillir davantage de manifestations orga-
nisées par des entités extérieures au système des Na-
tions Unies.


